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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 
modifiant l’arrêté de prescriptions spécifiques n° 64-2020-06-29-001 du 
29 juin 2020 relatif à la réalisation de la passerelle Caneta/Gaztelu Zahar

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  23  février  2001  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  travaux  d’aménagement
portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu aquatique soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 4.1.2.0 (2°) de l’article R.
214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2016-2021 approuvé
le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion qualitative de la
ressource ;

VU le  plan  de  gestion  des  risques  inondations  (PGRI)  2016-2021  du  bassin  Adour  Garonne  approuvé
le 1er décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-16-11 du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le dossier de déclaration déposé le 28 octobre 2019 par la commune d’Hendaye concernant la réalisation de
la passerelle Caneta/Gaztelu Zahar, enregistré sous le numéro n°64-2019-00278 et complété le 17 février 2020 ;

VU l’arrêté  de prescriptions  spécifiques  n°  64-2020-06-29-001 du 29 juin  2020 relatif  à la  réalisation de la
passerelle Caneta/Gaztelu Zahar ;

VU les éléments, transmis par la commune d’Hendaye, reçus le 12 janvier 2021 pour d’une part répondre aux
prescriptions de l’arrêté sus-visé du 29 juin 2020 et d’autre part  solliciter une modification de la période de
travaux autorisée ;

VU le rapport du garde du Littoral en date du 13 janvier 2021 ;

VU l’absence d’observation du pétitionnaire en date du 15 janvier 2021 sur le projet d’arrêté modifiant l’arrêté de
prescriptions spécifiques n° 64-2020-06-29-001, qui lui a été transmis le 15 janvier 2021 par courriel ;

CONSIDERANT  l'absence sur site des espèces nicheuses sensibles référencées sur le site « Estuaire de la
Bidassoa et Baie de Fontarabie » (foulque macroule et martin pêcheur) suite aux différentes investigations de
terrain du mois de janvier 2021 par le garde du littoral ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
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ARRÊTE

Article premier : Modifications de l’arrêté de prescriptions spécifiques n° 64-2020-06-29-001 du 29 juin
2020
Les travaux sont réalisés avant le 31 mars 2021.
Le cas échéant, les éléments à fournir avant le démarrage des travaux sont à transmettre dans les meilleurs
délais à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Voies et délais de recours
Conformément  à  l’article  L.  214-10  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour
de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours  administratif  prolonge  de  deux  mois  les  délais  mentionnés  aux  1°  et  2°.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet du projet.

Article 4 : Publication et information des tiers
Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, la mairie d’Hendaye reçoit une copie du présent
arrêté. Le présent arrêté est affiché en mairie d’Hendaye pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal
de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au service chargé de la police de
l’eau.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire d’Hendaye,
le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par
les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 15 janvier 2021

Le Préfet,

Eric SPITZ

Copie : CLE Sage Côtiers basques, SD64-OFB, DDTM-DML, DDTM-DTPB, GU
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DÉCISION D'IMPLANTATION
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE D’IRISSARRY (64780)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES DE NOUVELLE AQUITAINE

VU l'article 568 du code général des impôts ;

VU le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ;

CONSIDÉRANT la situation du réseau local des débitants de tabac ;

CONSIDÉRANT que la  Chambre  syndicale  départementale  des  buralistes  du Pays Basque  a  été  régulièrement
consultée ;

DÉCIDE

l'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune d’Irissarry (64780)

En application des articles 14 à 19 du décret susvisé, l'attribution du débit sera effectuée prioritairement par
appel à transfert, et à défaut, par appel à candidatures.

Fait à Bayonne, le 12 janvier 2021

P/Le Directeur Interrégional des douanes de Nouvelle Aquitaine,
Le Directeur régional des douanes de Bayonne,

Patrice FRANÇOIS

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau.dans les deux mois suivant la date de
publication de la décision.
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Direction des services départementaux
de l’éducation nationale

Arrêté
portant subdélégation de signature de 

M. François-Xavier PESTEL, directeur académique des services de l’éducation
nationale en faveur de M. Philippe ETCHEVERRIA, chef du service départemental à la

jeunesse, à l’engagement et aux sports

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de l’éducation ; 

VU le code du service national ; 

VU le code du sport ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action de
l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, nommant les inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, directeurs académiques de
l’éducation nationale ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ, en qualité de préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU le décret du 21 août 2019 portant nomination de M. François-Xavier PESTEL, en qualité de directeur
académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le
domaine des politiques de la jeunesse, de l’engagement, et des sports et à l’organisation des services chargés
de la mise en œuvre de ces politiques aux niveaux régional et départemental ;

VU l’arrêté n° 64-2019-10-01-007 du 1 octobre 2019 donnant délégation de signature du directeur académique
des services de l’éducation nationale ; 

VU l’arrêté n° 2020-12-16-005 du 16 décembre 2020 portant organisation du service départemental à la
jeunesse, à l’engagement et aux sports des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du 18 décembre relatif à la liste des agents composant le service départemental à la jeunesse, à
l’engagement et aux sports des Pyrénées-Atlantiques 

VU l’arrêté n° 64-2021-01-06-005 du 6 janvier 2021 donnant délégation de signature à M. François-Xavier
PESTEL, directeur académique des services de l’éducation nationale ;
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ARRÊTE

Article premier : en cas d’absence ou d’empêchement de M. François-Xavier PESTEL, directeur académique
des services de l’éducation nationale, les délégations de signature qui lui sont consenties aux article 1 et 2 de
l’arrêté préfectoral n°64-2021-01-06-005 du 06 janvier 2021 sont données à M. Philippe ETCHEVERRIA,
directeur du service départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports, inspecteur principal jeunesse et
sports. 

Article  2   : sont exclus de la présente subdélégation de signature prévue à l’article premier ci-dessus, les actes,
documents et décisions visés à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n°64-2021-01-06-005 du 06 janvier 2021 donnant
délégation de signature à M. François-Xavier PESTEL, directeur académique des services de l’éducation
nationale, qui restent soumis à la signature du préfet.

Article   3     : les actes signés au titre de la présente subdélégation comporteront la mention : 

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
ET PAR SUBDELEGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)
 

et seront adressés sous le timbre suivant :

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Service Départementaux à la Jeunesse, à l’Education et aux Sports

Article 4     : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs (la juridiction administrative peut être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site   www.telerecours.fr  )  

Article  5   : M. François-Xavier PESTEL, directeur académique des services de l’éducation nationale des
Pyrénées-Atlantiques, ainsi que M. Philippe ETCHEVERRIA, directeur du service départemental à la Jeunesse,
à l’Engagement et aux Sports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 15 janvier 2021

Le  directeur académique des services
de l’éducation nationale

Signé

François-Xavier PESTEL
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Cabinet du préfet
Direction des sécurités

Service interministériel de
défense et de protection civiles

Arrêté n°64-2021-01-
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur aux premiers secours

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours »

VU l’arrêté du 26 mai 1993 portant agrément à la Fédération française de sauvetage et secourisme pour
les formations de premier secours ;

VU la  décision  d’agrément  n°  PAE FPS – 1710 C 93  relative à l’unité  d’enseignement  « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » délivrée le 20 septembre 2018 par la Direction
Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2020-12-31-002 du  31  décembre  2020 portant  convocation  d’un  jury
d’examen ;

VU le procès-verbal et l’annexe du jury d’examen en date du 8 janvier 2021;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article  premier :  Les  candidats  dont  les  noms  suivent  ont  été  admis  à  l’examen  du  certificat  de
compétences de formateur aux premiers secours :
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Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Théophile de LASSUS
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Nom Prénom N° certificat
AZKONOBIETA Asier 64-2021/0001

BASSET Yvan 64-2021/0002

BAZE Sven 64-2021/0003

BERASAIN DE GOIBURU Maéva 64-2021/0004

DIX Jonathan 64-2021/0005

GARCIA Lionel 64-2021/0006

GOUPILLAT Valentin 64-2021/0007

KIKELJ Corentin 64-2021/0008

LARRUE Tom 64-2021/0009

PARMENTIER Erwan 64-2021/0010

PETIT Jérémy 64-2021/0011

REMY Ewen 64-2021/0012

RIBETON Bernard 64-2021/0013

RICHARD Marine 64-2021/0014

RUSSO Thomas 64-2021/0015

SANCHEZ Nicolas 64-2021/0016

ANE Agathe 64-2021/0017

CAMBEFORT Widley 64-2021/0018

DACHARY Txomin 64-2021/0019

ETCHEVERRY Baptiste 64-2021/0020

FERRE Lionel 64-2021/0021

GIROT David 64-2021/0022

HERRERO Jean-Marc 64-2021/0023

LEGRAND Frédéric 64-2021/0024

LESEURE Auriane 64-2021/0025

PUYO Josselin 64-2021/0026

ROSSI Nino 64-2021/0027

ROUX Charlotte 64-2021/0028

THEMELIN Bastien 64-2021/0029

ZENNER Philippe 64-2021/0030
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            d'ARBOUET-SUSSAUTE

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Arbouet-
Sussaute s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. LABAT Jean-Michel domicilié 376 Chemin de Lakoinea maison Iguskian
à Arbouet-Sussaute

• Représentant de l'administration :  M. BORDES Jean domicilié 462 chemin du donjon maison Eramia à
Peyrehorade

• Représentants  du  TGI :  Mme  BORTHAYRE  Odile  domiciliée  166  chemin  de  Jonkonia  à  Arbouet-
Sussaute (titulaire) et M. IRIGOIN André domicilié 68 route de Hartoxbia maison Harchobia à Arbouet-
Sussaute (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 15/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de LECUMBERRY

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Lecumberry
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. IRIGOIN Philippe domicilié maison Teuleria à Lecumberry

• Représentants  de  l'administration :  Mme  OURTHIAGUE  Sandrine  domiciliée  maison  Karrikaburia  à
Lecumberry (titulaire) et M. LURO Robert domicilié maison Etcheberria à Lecumberry (suppléant)

• Représentants du TGI : Mme URRUTY Sandrine domiciliée maison Etchebestia à Lecumberry (titulaire)
et M. ETCHARREN Guillaume domicilié maison Aguerria à Lecumberry (suppléant)

•

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 15/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation 
routière et des polices administratives

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23 à
L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

 VU l'arrêté préfectoral n° 64-2021-01-05-004 du 5 janvier 2021 donnant délégation de signature à M.
Christophe PÉCATE, sous-préfet de Bayonne par intérim ;

VU le  décret  n° 2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU  la demande formulée par Monsieur Jean-Jacques LANDABOURE, gérant de l'entreprise SARL
EUSKAL EHORZKETAK, 17 Avenue Raymond Martres à Bayonne (64100) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise  SARL EUSKAL EHORZKETAK,  17  Avenue  Raymond  Martres  à
Bayonne (64100) susvisée gérée par M. Jean-Jacques LANDABOURE, est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que

des urnes cinéraires
 fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (sous-traitance SARL CODET)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  : 21-64-0082

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  CINQ ANS.

ARTICLE 4 – Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                               Fait à Bayonne, le 15 janvier 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la sous-préfecture de 
Bayonne,

Christophe NOGAREDES
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation 
routière et des polices administratives

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23 à
L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 64-2021-01-05-004 du 5 janvier 2021 donnant délégation de signature à M.
Christophe PÉCATE, sous-préfet de Bayonne par intérim 

VU le  décret  n° 2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU  la demande formulée par Monsieur Jean-Jacques LANDABOURE, gérant de l'entreprise SARL
EUSKAL EHORZKETAK, sise 3 Boulevard Passicot à Saint-Jean-de-Luz (64500) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise SARL EUSKAL EHORZKETAK, 3 Boulevard Passicot à Saint-Jean-
de-Luz (64500) susvisée gérée par M. Jean-Jacques LANDABOURE,  est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que

des urnes cinéraires
 fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (sous-traitance SARL CODET)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  : 21-64-0119

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  CINQ ANS.

ARTICLE 4 – Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                               Fait à Bayonne, le 15 janvier 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la sous-préfecture de 
Bayonne,

Christophe NOGAREDES
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation 
routière et des polices administratives

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23 à
L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 64-2021-01-05-004 du 5 janvier 2021 donnant délégation de signature à M.
Christophe PÉCATE, sous-préfet de Bayonne par intérim ;

VU le  décret  n° 2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU  la demande formulée par Monsieur Jean-Jacques LANDABOURE, gérant de l'entreprise SARL
EUSKAL EHORZKETAK, sise 5007 rue Butrun à Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise SARL EUSKAL EHORZKETAK, 5007 rue Butrun à Saint-Pée-sur-
Nivelle (64310) susvisée gérée par M. Jean-Jacques LANDABOURE, est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que

des urnes cinéraires
 fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (sous-traitance SARL CODET)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  : 21-64-0125

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  CINQ ANS.

ARTICLE 4 – Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                               Fait à Bayonne, le 15 janvier 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la sous-préfecture de 
Bayonne,

Christophe NOGAREDES
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

      

      

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément  d'un organisme de services à la personne 

N° SAP399921626 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à MME. 
Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 4 décembre 2020, par Madame Carine LALANNE en qualité de 
Responsable réseau ; 

Vu l'agrément en date du 9 février 2016 à l'organisme APR SERVICES ; 
 
Vu le certificat délivré le 7 janvier 2019 par SGS-ICS, 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
L'agrément de l'organisme APR SERVICES, dont l'établissement principal est situé 105 boulevard Alsace Lorraine 64000 

PAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 9 mars 2021 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) -  (33, 
40, 47, 64, 65) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (33, 40, 47, 64, 65) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 14 janvier 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP399921626 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 9 mars 2011; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 4 décembre 2020 par Madame Carine LALANNE en qualité de Responsable réseau, pour 
l'organisme APR SERVICES dont l'établissement principal est situé 105 boulevard Alsace Lorraine 64000 PAU et 
enregistré sous le N° SAP399921626 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (33, 40, 47, 64, 65) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (33, 40, 47, 64, 65) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (33, 40, 47, 64, 65) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (33, 40, 47, 64, 65) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (33, 40, 47, 64, 65) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (33, 40, 47, 64, 65) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 14 janvier 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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